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COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 17 NOVEMBRE 2022 

 

 

Sur convocation adressée aux conseillers le 10 novembre 2022, le Conseil Municipal de 

SCHARRACHBERGHEIM-IRMSTETT, s’est réuni sous la présidence de Madame Sylvie 

THOLÉ, Maire, qui ouvre la séance à 20h00. 

 

Conseillers élus : 

15 

Conseillers en fonction 

15 

Conseillers présents : 

15 

ETAIENT PRESENTS : 

ARBOGAST Olivier – FRIANT Patricia –  

GAUTHIER Fabienne – GERMANN Pierre –  

LAMP Sabrina – MAHON Florian – MAHON Jean-Marc – 

MEYER Marc – MULLER Éric – MUTZIG Catherine – 

PAUL Claudia – REYSZ Evelyne – REYSZ Valérie – 

ZUSATZ Franck 

  

 

1. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE : 

 

Monsieur Pierre PAGE a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

2. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 15 SEPTEMBRE 2022 : 

Le compte-rendu de la séance du 15 septembre a été transmis aux conseillers le 22 septembre.  

 

Il est adopté à 14 voix pour, 1 abstention (Fabienne Gauthier) 

 

 

3. ACTIONS OU DECISIONS DU MAIRE PAR DELEGATION : 

 
En vertu de l'article L. 2122-23 du CGCT, le maire doit rendre compte à chacune des réunions 

obligatoires du conseil municipal des décisions qu'il a prises dans les matières qui lui ont été déléguées. 

  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 4 juin 2020 statuant sur les délégations générales 

de compétences données au Maire, 

 

 

Le conseil municipal PREND ACTE des actions ou décisions du maire suivantes : 

 

• Acceptation d’indemnités de sinistres :  

o Dommage aux biens :  

▪ 250 € en remboursement de la réparation du muret entre la partie basse et la 

partie haute de la rue Principale, suite à un accrochage (récupération de la 

franchise). 

• Souscription à la carte carburant Auchan (Société Edenred Fuel Card) pour alimenter le 

véhicule communal (diesel) et l’outillage thermique (sans-Plomb). 
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4. ADMINISTRATION : 

 

27-2022 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN ARCHIVISTE PAR LE CDG 

 

ETANT EXPOSE : 

L’archivage des dossiers communaux fait partie des tâches courantes de l’Administration mais 

nécessite une expertise. Celle-ci peut être apportée par l’archiviste itinérant du centre de gestion 

du Bas-Rhin (CDG67) auquel la commune a déjà eu recours. L’intervention est prévue chaque 

année au budget. La quantité des dossiers en attente d’archivage justifie cette année d’y avoir 

recours pour un besoin estimé d’une journée au tarif de 350 € la journée. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de mise à disposition de 

l’archiviste itinérant du CDG67 pour la mission « maintenance des archives ». 

 

5. FINANCES :  

28-2022 OCTROI DE SUBVENTION A L’ASSOCIATION CARITAS ALSACE 

ETANT EXPOSE : 

La commune reconduit généralement les associations bénéficiaires des subventions, sur 

présentation d’un rapport moral et financier de l’année passée. Or l’association Caritas Alsace 

bien connue et active sur le territoire était sortie de la liste en 2021 et 2022. Sollicitée par 

courrier, Madame le Maire propose de réintégrer cette structure dès 2022 avec une aide 

correspondant à ce qui avait été décidé pour les organismes caritatifs de dimension nationale 

(ici : réseau Secours Catholique).  

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

DECIDE  l’octroi d’une subvention de 100 € à l’association Caritas Alsace pour 

l’exercice 2022 

 

29-2022 MANDAT SPECIAL POUR LA PARTICIPATION DES AGENTS A LA 

VISITE DU SENAT 

ETANT EXPOSE : 

La municipalité souhaite prendre en charge les frais de trajet en train aller-retour vers Paris de 

ses agents, au titre de la formation, pour la visite du Sénat programmée le 15 mars 2023. 

Concrètement, Madame le Maire avancera le coût du billet de groupe sur ses propres deniers et 

se fera rembourser par chacun des participants : les élus pour eux-mêmes et leur famille, les 

agents pour leur famille, la commune pour les agents. 

 

Le Conseil Municipal, à 13 voix pour, 1 abstention (Pierre Germann), 1 contre (Fabienne 

Gauthier) 

APPROUVE  le remboursement par la commune à Madame le Maire des frais de 

déplacement avancés pour les agents dans le cadre de la prochaine visite du Sénat.  
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6. SERVICE PUBLIC : 

30-2022 MISE A JOUR DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

ETANT EXPOSE : 

Suites aux mouvements des élus et autres intervenants, il convient de mettre à jour les 

documents de procédures, notamment celles ayant trait à la sécurité. Dans ce cadre, Madame le 

maire présente le projet réactualisé comprenant : la présentation de la commune, les 

informations relatives à la population concernée, le dispositif communal de crise (schéma 

d’alerte, cellule de crise municipale et organisation de l’alerte), les moyens recensés (accueil, 

hébergement). Ce document est complémentaire au document d’information communal sur les 

risques majeurs (DICRiM). 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

APPROUVE  le plan communal de sauvegarde mis à jour.  

Ce plan sera transmis à tous les partenaires concernés. 

 

31-2022 APPROBATION DU PLAN COMMUNAL DE DISTRIBUTION D’IODE 

ETANT EXPOSE : 

En réponse au scénario de catastrophe nucléaire, un arrêté préfectoral du 3 mai 2022 a été pris, 

relatif à l’approbation du plan de distribution départemental des comprimés d’iodure de 

potassium. Ce plan préconise que chaque commune mette en place son propre plan de 

distribution qui sera à mettre en œuvre au moment où la cellule de crise de la Préfecture 

l’indiquera, cette distribution devant intervenir dans un délai inférieur à 12 heures.  

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

APPROUVE le plan communal de distribution de comprimés d’iode stable. 

Ce plan sera transmis en Préfecture 

 

7. URBANISME :  

• DECLARATIONS PREALABLES DE TRAVAUX : 

 

14/09/22 : Mme JEUCH Sabine / lieudit HOEFFEL : carport ouvert 

06/10/22 : M. HERTFELDER Ludovic / rue du Pasteur Heyler: dalle béton pour abri de jardin 

17/10/22 : M. DATT Remy / rue de l’Ecole : abri pour dispositif de vente à emporter 

18/10/22 : M. SPETTEL Julien / rue de l’Eglise : 2 velux 

27/10/22 : M. DUREY Vincent / rue du Pasteur Heyler : clôture en mitoyenneté 

07/11/22 : OPEN ENERGY / rue Froehn : 11 panneaux photovoltaïques sur toiture  

 

• DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER : 

22/09/22 Mme Jacqueline HILL / habitation rue des Bouchers, section AD n°66 (2,59a) 
02/11/22 M. Charles ADOLPH / terrain rue Altgasse, section AA n°117 (8,79a) 
16/11/22 SCI VIOLA / bâtiments professionnels rue Froehn, section AB n°11 et 97 (26,87a) 
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Mme Gauthier pose la question de savoir si une déclaration préalable a été déposée pour des 

travaux dans le vignoble : Aucune déclaration n’a été reçue en mairie. Celle-ci n’est pas 

compétente pour la gestion des parcelles de vigne. Des viticulteurs réalisent des travaux sur 

leurs parcelles respectives. Une fois les travaux achevés, aucun impact ne sera visible. 

Suite à un différend avec Madame Valérie Reysz, Madame Gauthier quitte la salle.  

 

8. DIVERS ET INFORMATIONS  

• Nouvelle aire de jeux : Madame le Maire présente le visuel de la structure commandée à 

la société Kube. Des décors personnalisés doivent encore être choisis par des enfants du 

Conseil des enfants de notre commune. 

• Le Conseil Intercommunal des Enfants du Scharrach a été installé le 5 novembre 2022. 

Il est composé de 8 jeunes conseillers des 5 villages et se réunira pour une première session 

de travail le samedi 26 novembre 2022 en mairie d’Odratzheim. 

• Le projet « savoir rouler à vélo » piloté au niveau de la communauté de communes a été 

présenté aux élus le 14 novembre il doit permettre aux élèves de CM1 et CM2 d’acquérir 

un savoir-faire du vélo ainsi que des panneaux de circulation. 

• La commission voirie communale se réunira le mercredi 30 novembre 2022 à 18h, des 

habitants de la rue principale participeront à ce groupe de travail. 

• Le goûter de Noël se tiendra le samedi 10 décembre 2022 à partir de 15h30 avec l’élection 

du plus beau pull et l’exposition d’étoiles de Noël. 

• Les travaux : rue du Château débuteront en décembre ; Cave Dîmière : en cette fin 

d'année, des travaux de renforcement de la structure sont prévus par Alsace Habitat. 

• Le repas des aînés aura lieu le samedi 21 janvier 2023. 

 

 

Les conseillers n’ayant plus de question à soulever et l’ensemble des points à l’ordre du jour 

ayant été abordés, Madame le Maire lève la séance. 

THOLÉ Sylvie 

 

 

 

MAHON Jean- Marc REYSZ Valérie 

ARBOGAST Olivier 

 

 

 

PAUL Claudia 

 

FRIANT Patricia 

 

GAUTHIER Fabienne 

 

 

 

GERMANN Pierre 

 

MAHON Florian 

 

MEYER Marc 

 

 

 

MULLER Éric 

 

 

MUTZIG Catherine 

LAMP Sabrina 

 

 

 

REYSZ Evelyne ZUSATZ Franck 

 


